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M
acabre découverte, mer-
credi soir, dans une pro-
priété privée de Biot.

Une dizaine de cadavres de chats,
en décomposition, ainsi qu’au
moins deux chats vivants mais
très amaigris, ont été trouvés par
des bénévoles du réseau associa-
tif Urgence pour un animal 06
(Upa 06), qui avaient été autorisés
à pénétrer sur le site par les gen-
darmes.
Anne-Marie, qui habite dans le
voisinage, n’aurait pas pu imagi-
ner une telle chose: «La dame qui
occupait les lieux nous disait juste
bonjour. Elle était très discrète. Elle
ne sortait jamais ses chats. On sa-
vait simplement qu’elle n’était pas
nette, mais on entendait juste dire
qu’il y avait beaucoup de chats
chez elle. Rien de plus.»

Les cadavres de chats
avaient entre  et  ans
Avant d’en être expulsée le 26 oc-
tobre dernier, l’occupante de la
maison, présidente de l’associa-
tion Paradise Cats, aurait eu
jusqu’à plus de cent chats sous sa
responsabilité. Cécilia Fruleux,
responsable de l’association Au
service des animaux 06 (Asa 06),
connaissait cette dame et son as-
sociation, mais était loin de se
douter d’un tel traitement. C’est
elle qui a donné l’alerte, grâce à
des bénévoles qui œuvrent à ses
côtés tout au long de l’année.
«C’est très grave. Je suis choquée.
S’occuper d’autant d’animaux, c’est
un travail colossal. Le but d’une
association, normalement, c’est de
parvenir à replacer ces animaux
dans des foyers sains. La chatte vi-
vante que nous avons réussi à ré-
cupérer, on ne sait pas si elle va
survivre. Les chats morts encore
pucés que nous avons pu identi-
fier avaient entre 2 et 7 ans. Et ils
sont morts dans leur cage. Pour
moi, c’est la preuve d’une maltrai-
tance.»
Laura, bénévole pour l’Upa 06,

était présente sur place mercredi
soir. Elle a pu entrer sur le site
pour tenter de retrouver des
chats vivants. «C’est l’odeur dans
le voisinage qui nous a d’abord
alertés. On espérait trouver des
chats vivants. On a entendu une
chatte qui agonisait et on a vu par
la fenêtre des cadavres. Donc on a
appelé la gendarmerie qui nous a
autorisés à entrer dans l’enceinte.
La priorité, c’est de récupérer et
de sauver les chats encore vi-
vants.»

La gendarmerie a
ouvert une enquête
Les gendarmes ainsi qu’un huis-
sier se sont également rendus sur
place afin de constater la situa-
tion.
Mais aussi de permettre aux béné-

voles de récupérer les éventuels
animaux encore en vie, ce qu’ils
sont parvenus à faire avec la
chatte trouvée prostrée et con-
duite dans la foulée dans une cli-
nique vétérinaire de Cannes.
Environ dix cadavres de chats ont
été comptés, au minimum.
Cécilia Fruleux se réserve le droit
de déposer plainte dans le but
d’obtenir la dissolution de son as-
sociation ainsi que d’interdire à
l’ancienne occupante des lieux de
détenir des animaux de compa-
gnie.
Elle a été placée en garde à vue.
Une perquisition a été réalisée à
son nouveau domicile. Des pour-
suites judiciaires devraient être
engagées à son encontre.
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Biot Ce sont des bénévoles du réseau associatif Upa 06 qui ont découvert les cadavres
d’animaux. Les gendarmes, qui ont ouvert une enquête, sont venus constater la situation

Une dizaine de cadavres de chats ont été trouvés dans cette propriété, à Biot. (DR)

Une dizaine de chatsmorts
trouvés dans une propriété

«Nous avons besoins de nourri-
ture, de médicaments, mais
également de financements
pour les frais vétérinaires et les
frais d’avocat. Nous comptons
choisir une magistrate spéciali-
sée dans le droit animalier
dans cette affaire. Nous esti-
mons le tout à   euros»,
explique Cécilia Fruleux, res-
ponsable de l’Asa . Une
somme pour faire face à l’ur-
gence. Si vous souhaitez prê-
ter main forte à l’Asa  dans
leur combat, vous pouvez
adresser vos dons à l’associa-
tion par voie postale au 
chemin de la Sine 
Vence. Vous pouvez égale-
ment effectuer un virement ou
un don via Paypal, pour ce
faire contacter l’entité via sa
page Facebook
@auservicedesanimaux
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Les Chevaliers du Fiel
s’attaquent à l’actu ! › dès le 28 août

à 8h45 et 16h45

Nouveau rendez-vous


